
 

Invitation presse - Accréditation indispensable 

 

Julien Bargeton et Pauline Véron présentent  

le budget 2016 de Paris aux citoyens 

Mardi 15 décembre à 17h45, Hôtel de Ville (4e) 

 
Dans le cadre du débat et du vote du budget primitif 2016 par le Conseil de 

Paris, Julien Bargeton et Pauline Véron, adjoints à la Maire, organisent mardi 

une rencontre ouverte à tous les citoyens à l’Hôtel de Ville, au cours de 

laquelle ils présenteront et discuteront du budget. 

 

L’Exécutif parisien tient à ce que le vote du budget primitif 2016 de la Ville de Paris soit un temps 

fort de démocratie locale, qui allie transparence et participation. A cette occasion, il met de 

nombreux outils pédagogiques à la disposition des citoyens : infographies, data visualisations, 

vidéo explicative, etc. Ces contenus sont diffusés sur paris.fr et sur les réseaux sociaux. 

 

Pour la première fois, Julien Bargeton et Pauline Véron, adjoints à la Maire, organiseront aussi 

une rencontre ouverte à tous à l’Hôtel de Ville. A cette occasion, ils donneront l’ensemble des 

informations et explications permettant aux Parisiens de comprendre le budget de la Ville. 

 

A combien s’élève le budget de la Ville de Paris ? Quel est son processus d’élaboration ? Quelles 

sont les principales ressources et dépenses ? Quel est le budget de chaque arrondissement ? 

Quelles sont les dépenses sociales ? Autant de questions qui permettront de mieux s’approprier 

ce sujet essentiel. 

 

Cette rencontre est ouverte à tous, sur inscription et dans la limite des places disponibles. 

 

Personnalités présentes : 

- Julien Bargeton, adjoint à la Maire en charge des finances, du suivi des sociétés d’économie 

mixte, des marchés publics, des concessions et de la politique des achats 

- Pauline Véron, adjointe à la Maire en charge de la démocratie locale, de la participation 

citoyenne, de la vie associative, de la jeunesse et de l’emploi 

 

Date et lieu  

Mardi 15 décembre à 17h45, Hôtel de Ville, 5 rue Lobau (4e) 

 

Contact presse : Matthieu Lamarre / presse@paris.fr / 01 42 76 49 61 

http://www.paris.fr/
https://docs.google.com/forms/d/1UDO57Q_aljb-eSxgfrpwobrbMOoPVwKccAZbjxeYc6Q/viewform
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